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de la Commission, du 10 février 2006, est annulé pour autant qu’il concerne 
les requérants, MM. Al-Bashir Mohammed Al-Faqih, Taher Nasuf, Ghunia 
Abdrabbah, et Sanabel Relief Agency Ltd.

3) Le Conseil de l’Union européenne est condamné à supporter, outre ses 
propres dépens, les dépens exposés par les requérants, ainsi que les sommes 
avancées par la caisse du Tribunal au titre de l’aide judiciaire.

4) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Commission 
européenne supporteront leurs propres dépens.

Arrêt du Tribunal (deuxième chambre) du 29 septembre 2010 —  
Interflon/OHMI — Illinois Tool Works (FOODLUBE)

(affaire T-200/08)

« Marque communautaire — Procédure de nullité — Marque communautaire 
verbale FOODLUBE — Motifs absolus de refus — Caractère descriptif — Caractère 

distinctif — Article 7, paragraphe 1, sous b) et c), et article 51, paragraphe 1,  
sous a), du règlement (CE) no 40/94 [devenus article 7, paragraphe 1, sous b)  
et c), et article 52, paragraphe 1, sous a), du règlement (CE) no 207/2009] »

Marque communautaire — Renonciation, déchéance et nullité — Causes de nullité 
absolue — Enregistrement contrairement à l’article 7, paragraphe 1, sous b) et c), du 
règlement no 40/94 [Règlement du Conseil no 40/94, art. 7, § 1, b) et c), et 51, § 1, a)]  
(cf. points 31, 47-48, 61-66)
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Objet

Recours formé contre la décision de la deuxième chambre de recours de l’OHMI  
du 3  mars 2008 (affaire R  638/2007-2) relative à une procédure de nullité entre 
Interflon BV et Illinois Tool Works, Inc.

Données relatives à l’affaire

Marque communautaire enregistrée ayant 
fait l’objet d’une demande en nullité :

Marque verbale FOODLUBE pour des 
produits des classes 1 et 4 — enregistrement 
no 1647734

Titulaire de la marque communautaire : Illinois Tools Works, Inc.

Partie demandant la nullité de la marque 
communautaire :

Interflon BV

Droit de marque de la partie demanderesse 
en nullité :

La partie requérante fait valoir que la 
marque communautaire contestée avait été 
enregistrée en violation des dispositions de 
l’article 7, paragraphe 1, point b) et c) du 
RMC

Décision de la division d’annulation : Rejet de la demande en nullité

Décision de la chambre de recours : Rejet du recours

Dispositif

1) La décision de la deuxième chambre de recours de l’Office de l’harmoni-
sation dans le marché intérieur (marques, dessins et  modèles) (OHMI) du 
3 mars 2008 (affaire R 638/2007-2) est annulée dans la mesure où elle rejette 
le recours en ce qui concerne les produits chimiques destinés à l’industrie, 
relevant de la classe 1, et les huiles et graisses industrielles ainsi que les lubri-
fiants, relevant de la classe 4.



II - 212*

INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS NON PUBLIÉES

2) Le recours est rejeté pour le surplus.

3) Chaque partie supportera ses propres dépens.

Arrêt du Tribunal (septième chambre) du 30 septembre 2010 —  
Granuband/OHMI — Granuflex (GRANUflex)

(affaire T-534/08)

« Marque communautaire — Procédure de nullité — Marque communautaire 
figurative GRANUflex — Dénomination sociale et nom commercial antérieurs 
GRANUFLEX — Motif relatif de refus — Article 8, paragraphe 4, et article 52, 

paragraphe 1, sous c), du règlement (CE) no 40/94 [devenus article 8, paragraphe 4, 
et article 53, paragraphe 1, sous c), du règlement (CE) no 207/2009] »

Marque communautaire — Renonciation, déchéance et nullité — Causes de nullité 
relative  — Enregistrement contrairement à l’article  8, paragraphe  4, du règlement 
no 40/94 [Règlement du Conseil no 40/94, art. 8, § 4, et 52, § 1, c)] (cf. points 35-38)

Objet

Recours formé contre la décision de la deuxième chambre de recours de l’OHMI du 
15 septembre 2008 (affaire R 1277/2007-2), relative à une procédure de nullité entre 
Granuflex Ipari és Kereskedelmi Kft et Granuband BV.
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